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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq janvier à dix-huit heures, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni l’auditorium de la Villa Bedat, Rue de l'intendant d'Etigny, 
à Oloron Sainte-Marie (64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 19 janvier 2024 
Secrétaire de séance : Jean CONTOU-CARRERE 
 
Etaient présents 48 titulaires, 6 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum étant ainsi atteint, 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-François CAZAUX, Pierre 

CASABONNE, Bernard MORA, Jacques CAZAURANG, Fabienne TOUVARD, 
Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, Philippe SANSAMAT, Alexandre 
LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Claude LACOUR, 
Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Cédric PUCHEU, Lydie ALTHAPE, Claude 
BERNIARD, Christine CABON, Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, 
Patrick DRILHOLE, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, 
Anne BARBET, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Jean CONTOU-CARRÈRE, 
Philippe GARROTE, Emmanuelle GRACIA, André LABARTHE, Daniel 
LACRAMPE, Flora LAPERNE, Stéphane LARTIGUE, Frédéric LOUSTAU, 
Jean-Paul PORTESSENY, Pierre BAHOUM, Dominique QUEHEILLE, Brigitte 
ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel 
BIOT, Alain QUINTANA, Marie-Annie FOURNIER, Louis BENOIT,  

 
  
Pouvoirs : Henri BELLEGARDE à Dany BARRAUD, Marie-Pierre CASTAINGS à Pierre 

CASABONNE, Philippe VIGNEAU à Alexandre LEHMANN, Laurent KELLER à 
Claude BERNIARD, Fabienne MENE-SAFFRANE à Marc OXIBAR, Chantal 
LECOMTE à Sami BOURI,  

 
Absents :  Jean-Claude COSTE, David MIRANDE, Henri BELLEGARDE, Jean-Jacques 

BORDENAVE, Françoise ASSAD, Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Jean 
CASABONNE, Sylvie BETAT, Jean-Michel IDOIPE, Michèle CAZADOUMECQ, 
Patrick MAUNAS, Gérard LEPRETRE, Patrick MAILLET, Laurence DUPRIEZ, 
Elisabeth MIQUEU, Aurore GUEBARA, Martine MIRANDE, Jacques 
MARQUÈZE, Bruno JUNGALAS, Christophe GUERY,  

 
 
 

RAPPORT N° 240125-11-PER 
PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 

CONVENTION DE PARTICIPATION DU CDG 64 – PRÉVOYANCE 
Mandat au CDG 64 
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J-L. ESTOURNES explique que conformément à la règlementation en vigueur, les collectivités 
locales et établissements publics ont l’obligation de participer au financement des garanties 
de protection sociale complémentaire, à partir du 1er janvier 2025, concernant les risques dits 
de « Prévoyance » (compensation de perte du revenu). 
 
 

Le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques a l’obligation de proposer aux employeurs 
publics territoriaux des conventions de participation couvrant les risques « Santé » et « 
Prévoyance ». 
Il propose aux collectivités et établissements publics qui le souhaitent d’intégrer une démarche 
départementale concernant le risque prévoyance avec prise d’effet de cette convention à 
compter du 1er janvier 2025. 
 
L’objectif d’une démarche départementale permet de faire bénéficier aux agents de taux de 
cotisations plus avantageux avec des garanties fortes. De plus, la complexité de la procédure 
(négociation avec les organisations syndicales pour signer un accord local et la passation 
d’une convention de participation avec un organisme de prévoyance) repose sur le CDG 64. 
L’ensemble des collectivités et des établissements publics du territoire peuvent rejoindre la 
convention.  
 
Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure de mise à concurrence, avec un 
organisme de prévoyance.  
 
 

Dans ces conditions, la CCHB, est intéressée pour se joindre à la procédure de mise en 
concurrence effectuée par le CDG 64.  

 

Le mandat donné au Centre de Gestion par la présente délibération permet à la CCHB d’éviter 
de conduire sa propre consultation et permet au CDG 64 de négocier et conclure, pour le 
compte des collectivités et établissements publics qui lui auront confié mandat, un accord local 
et in fine une convention de participation en matière de prévoyance auprès d’organismes 
agréés. 
 
Le Président précise qu’au vu de la démarche (dialogue social et consultation), la décision 
définitive d’adhésion à la convention de participation fera l’objet d’une nouvelle délibération, 
après communication de l’accord local et des taux et conditions obtenus par le CDG 64. 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial du 06/12/2023 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 

- DECIDE de confier au CDG 64 le soin de négocier et conclure un accord local et 
de lancer une procédure de consultation, en vue, le cas échéant, de souscrire une 
convention de participation en matière de prévoyance avec un organisme de 
prévoyance agréé, avec prise d’effet le 1er Janvier 2025. La CCHB s’engage à 
transmettre, avant le 31 janvier 2024, le fichier des statistiques afin d’apporter lors 
de la consultation des données relatives à la population à assurer.  La décision 
éventuelle d'adhérer à la convention de participation proposée par le CDG 64 fera 
l'objet d'une délibération ultérieure. 
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- ADOPTE le présent rapport. 

 
 
 
 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 25 janvier 2024 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suivent les signatures 
 
 

Le secrétaire de séance  Le Président 
 
 

Signé JCC 

  
 

Signé BU 
 
 
 

Jean CONTOU-CARRERE  Bernard UTHURRY 

 


